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EXeOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUB LEO QUESTIONS 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUB LE POINT 

OU EN EST LEUR RXAKEN 

Conformdment h l*arf kle 11 du rbglement inthrieur provisoire du Conseil de 
shurith, le Secrhtaire g&&al prhente l’exposb succinct ci-apt&is, 

La liste Bee questions dont le Conseil de shurit.6 eat saisi figure dana les 
documents S/20370 du 11 janvier 1989 et 8/2037O/Add.16 du 2 mai 1909. 

Au tours de la eemaine qui s’est termia$e le 10 juin 1989, le Conseil de 
s&wit4 e’eet pronond aur les queetioas suivaates t 

s oc CQ,& (voir %/11935/Add.18, 
%/1~935/Ad&.19, 8f11935hdd.20, %/11935/Add.21, %/11935/Md.44, %/11935/Add.45, 
Sf23O33fMd.9, Sf~3033fAdd.10, 8ft3033fhdd.lir 8f13033fMd.28, 8f13737fAdd.7, 
SfI3737fMd.8, %/13737/M&38, 8f13737fMd.20, Sf13737fAdd.22, Bf13737fhdd.50, 
Sf14326fMd.50, %/14840/A88.1, SfI4840fMd.2, %/14840fhdd.3, Sf14840fAdd.4, 
%/1404OfMd.Z2, %/1484OfAdd.l3, 8f1404Ofhdd.15, %/14840fMd.I6, 8f14040fMd.45, 
BfI5560fMd.6, 8flbWOfMd.7, Sf1556OfAdd.20, 8fl556OfAdd.30, 8fI5560fhdd.31, 
8f1608OfAdS.36, 8fI7725fMd.3, 8f17125fAdd.4, 8f11125fAdd.40, %/17725fM&49r 
Sf1057Ofhdd.49, %/10570/A&.50, %f1057QfAdd.5L, %fI9420fhdd.l, 8f19420fhdd.2, 
Sf19420fhdd.4, SfI9420fMd.5r 8f1942OfAbb.13, %/19420fAdd.l5, %/20310/Add.5 et 
Bf2037OfAdd.6) 

Dana uru l&tie da& du 31 mai 1909 dreaaie au Phident du Conmeil de 
a6curith (S/20662), 10 Repdaentrat peweat du Soudan auprb 80 l'0rganiration 
dea Rations Uttiea, en aa qualit de pr&sident du Groupe des Etata amber i 
1’0rgamiration &a %ations Uniea pour la amin de mai 1989, a demandi la convocation 
&‘urgence d’une riunion du Conaeil de aicurit6 pour examiner la situation dana le 
tertitoire paleatinien occup4. 

Le Conaeil da aicuriti a repria l’eramen de la question de aa 26630 h ma 
2867r ahce, tenuea du 6 au 9 juin 19B9, aur ia bare de cette demande. 
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Au tours de CBS sdauces, le President, avec l’assentiment du Conseil, a invite 
sur leur demande, les repr&ontants de 1’Afghanistan. de 1’Arabie saoudite, de 
Barhe’in, du Bangladesh, de Cuba, d’IsraE1, du Japan, de la Jordanie, du Koweit, de 
la Jamahiriye arabe liblenne, de la h’euritonie, du Pakistan, du Qatar, de la 
Rdpublique arabe syrienne, de la RQpublique dhmocratique allemande, de la 
Rdpublique socialiste sovidtique d’Ukrafne, de la Tunisie, du Ydmen, du Yemen 
dimocratique et du Zimbabwe, 6 participer au d6bat saris droit de vote. 

A la 26638 s&uxe, le 6 juin 1969, le Prdsident a appeld l’attention sur la 
demande formulde dans la lettre dat6s du 5 juin 1989 (S/20669), adress6e au 
Prhsident du Conseil de sdcuritd par 1’Observateur permanent de la Palestine aupr&s 
de l’organisation das Nationa, Unies tendant H ce que, comme il l’avait fait 
pr&ddemment, le Conseil de s&zuritd invite 1’0bservateur permanent de la Palestine 
aup& de 1’Organisation des Nations Unies ir participer au dibat. Le President a 
ddclar6 que cette demande n’&ait pas formulde en vertu de l’article 37 ou de 
l’article 39 du rhglement int&ieur provisoire du Conseil de sdcurit8; s’il y  itait 
fait droit, le Conseil inviterait 1’0bservateur permanent de la Palestine h 
participer, non en vertu de l’article 37 ou de l’article 39 du reglemeat indrieur 
provisoire du Conseil, mais avec les m6mes droits de participation qu’en vertu de 
1 ‘article 37. 

A l’issue du ddbat, le Conseil de sdcuritd a adopt6 la proposition par 11 voix 
coatre une (Etats-Unis d*&n&ique) avac 3 abstentions (Canada, France et 
Royaume-Unf de Grande-Eretagne et d’Irlande du lord). 

En rdponee a la demande dade du 5 juin 1909 adrcssde au Prdsident du Conseil 
de sicuriti par lo Reprbeentant permanent de 1’Algdrie (S/20670), le Ccnseil de 
skuriti, a la 28638 sdance, tenue le 6 juin 1989, en s’autorieant de l’article 39 
bu r&gleinent intirieur provisoire , a adressi une invitation h Y, Clovis Makeoud. 

En r6ponee a la demande de&be du 5 juin 1989 adreede au Prisident du Conseil 
de e6curit6 par le Ueprhentant permanent da 1'Arabie eaoudite (61206731, le 
Conseil de dewit/, & la 28630 dance, tenue lo 6 juin 1989, en r’autorisant de 
l’article 39 du rhglemant inthieur provisoire, a adress uno invitation h 
W. A. Engin Anaay. 

A la 28640 siance, tenue le 1 juin 1989, le Prdeident a appeli l’attention sur 
le texte d’un projet de rdaolution (81206771, priaenti par l’Alg/rie, la Colombie, 
I’Ethiopie, la Nalaisie, le #(pal, le Siadgal et la Yougoslavis, qut se lit comtne 
suit t 

v  la lettre en date du 31 mai 1989, recue du Reprkeentant 
permanent du Soudan aupris de l’organisation des Nations Unies agissant en sa 
qualiti da prisident du Oraupe arabe pour lr maia de mail 

* 4 & les droits inaliinables de tous les peuples, reconnus 
par la Charte 80s Rations Uafes et proclamis dans la Diclaration universelle 
des droits de l’hme, 
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BaDDelant que la Convention de Genke relative h la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoGt 1949, est applicable au 
territoire palestinien et aux autres territoires Jrabes occupfk par Istaiil 
depuis 1967, y compris Jtkusalem, 

m ses rdsolutions pertinenteu sur la situation dens le territoire 
palestiaien occup& par Isralil depuis 1967, y compris Jkusalem, en particulier 
ses &solutions 446 (19791, 465 (19801, 607 (1988) et 608 (19881, 

&al&La& le rapport du Secrkaire g&&al en date du 21 janvier 1988, 
prdsent~ en application de la r&solution 605 (19871, et en patticulier les 
recommendations qui y sont fotmuldes (S/19443), 

par l’aggravation des souffrances du peuple 
palestiniea dans le territoire palestinien occupd, 

. . ete infaane des tdcentes Violations des dtoits de l’homme du peuple 
palestinien dans le tetritoite palestinien occup6, y compris Jdrusalem, 

1. wre vivgmgpt la politique et lee pratiques d’IstaY1, puissance 
occupante, qui Porte atteinte aux dtoits de l’hosune du peuple palestinien dens 
le tettitoite occup6, ainsi que les attaques de civils enxt& contte des villes 
et villages pelestiniens et la profanation du saint Cotan; 

2. L&aa&~ L Istaijl, puissance occupante et Haute Partie contra&ante P 
la Convention de Gen&ve relative h la protection Bee personnes civiles en 
temps de guette, du 12 aoGt 1949, de teconnaitre l’applicabilitd m de la 
convention au tetritoire pelestinieo et aux autres tertitoires atabes occuph 
depuis 1967, y compris Jkrealem, et d’assumer pleiaemeat les obligations qui 
luf incoxrbent en vettu de cet instrument, notaxmwnt sa rexponsabilitQ pout ce 
qui est du traitement applique par 68s 8gents aux persoanee prot&gQex; 

3. w queen vertu de l’srticle premier de la Coaventiob, toutee 
ler Iiautes Parties contractantes sont tenues de faire respecter la Convention 
en touteo circonsttances~ 

4. E&S qu’Israii1 cesae immhdiatemeat d’expuleer des civils 
palestiniens du territoite occupd et assure le retout Wxidiat, dans des 
conditions de sicutiti, de ceux qui ont dijb citi expulsisr 

, , 
5. u par la fetmetute prolong&e des icolcs 

dans cettaines patties du tettitoire occupe, avec touter les coa&quences 
nhfaxter qui en riaultent pour l’iducation des enfants palestiniens, et 
demande h IstaY d’autoriser la riouverture inmediate de ces icoles: 

0. && ie Secritaire ginirai de continuer, par tous ies moyens aont ii 
dispose, ir xuivre la situation dans If territoite palestinien occup&, de lui 
p&seater riguliirement et en temps utile des rapports contenant sets 
tecmandationx quart aux moyens d’asruter lo respect de la Convention et la 
protection des civil8 pslestinieos dMs le tettitoite occupi, y comptix 
Jirusalem, 

/ .*. 
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7. prie le Secretaire g&era1 de soumettre le premier de ces rapports 
1s 23 juin 1969 au plus tardt 

a. &&j.~ de garder i l'itude la situation dans le territoire 
palestinien et leo sub-es territoires arabes occup& par Israiil depuis 1967, y 
compris Jerusalem. 

A la 2867e seance, le Conseil de s&wit& a pro&d& au vote sur le projet de 
resolution (S/20677) qui a recueilli 14 voix centre une (Etats-Unis d'Am&ique) et 
a&o abstention et n'a pas 6th adopt6 en raison du vote &gatif d'un membre 
permanent du Conseil de skuriti. 

. 
La situation a Cbyp~6 (voir 8/11185/Add.28, A/11185/Add.29, 6/11185/Add.32, 
S/11185/Add.34, SI1118WAdd.49, S/l1593/Add.7, s/11593/Add.8, S/l1593/Add.9, 
S/11593/Add.10, S/11593/Add.23, S/11593/Add.24, S/11593/Add,49, W11935IAdd.23, 
6/11935/Add.24, S/11935/Add.50, S/12269/Add.24, W12269IAdd.35, W12269IAdd.36, 
S/12269/Add.37, 5/12269/Add.50, 5/12520/Add.23, S/12520/Add.45, S/12520/Add.47, 
S/12520/Add.49, 6/13033/Add.23, 5/13033/Add.49, 6/13737/Addr23, S/L3737/Add.49, 
S/14326/Add.22, S/14326/Add.50, S/14840/Add.24, S/1484O/Add.50, S/15560/Add.24, 
S/15560/Add.46, S/15560/Add.50, S/1627O/Add.17, S/16270/Add,18, W16270IAdd.23, 
6/1627O/Add.49, 8/1688O/Add.23, S/1688O/Add.37, S/l688O/Add.49, S/17725/Add.23, 
S/17725/Add,49, W18570IAdd.23, S/18570/Add.50, 6/1942O/Add,24 et Wl94201Add.50) 

A la 28688 s&nce, tenue le 9 juia 1989, le Conseil de s&?uritb a poursuivi 
l'examen de la question sur la base du rapport du Secrkaire g&&ral sur 
l'opkation des Nations Unies b Chypre pour la piriode du let dicembre 1988 au 
31 mai 1989 (8130663 et Add.1). 

Le Pr/sident, avec le consentement du Conseil de sdcurit(, a invite sur laur 
demande les repr&tntents de Chypre, de la Orhe et de la Turquie i participer au 
d6bat 681)s droit de vote, 

Comme suite i cet qui avait 6t4 dtkid~ d'un commun accord au court des 
consultations, le Prhident, avec l’assenthent du Coaseil et en s’autorieant de 
l’article 39 du rbglemeat fndrieur provhoire , a adresee une invitation i W, Oser 
foray, 

Le President a appel6 l’atteation our un projet de resolution (S/20679) qui 
avait 6th kablf durant lex consultations &u Conoeil. 

Lo Coneeil de sicuritb a ensuite proc/di au vote mur le projet de r/solution 
(8120679) et l'a adopti ir l'uaanimit6 en tant que resolution 634 (19891, 

La resolution 634 (1989) eat libellie connne suit : 

Ptenant du rapport du Secritaire general sur l'opiration des 
Nation8 Unfes b Chypre, en dnte du 31 mai 1989 (S/20663 et Add.11, 
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Notant quc le Secritaire general a recommendi que le Conseil de 
securiti prolonge pour une nouvelle piriode de six mois le stationnement de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre, 

mm que le Gouvernemeot chypriote est convenu qu’en raison de 
la situation qui regae dens l’ile, il est n6cessaire de maintenir la Force i 
Chypre au-de18 du 15 juin 1989, 

. . Reaffrrment les dispositions de sa resolution 186 (1964) du 4 mars 1964 
et des autres resolutions pertinentes, 

. 
1. waeanm pour une periode prenant fin le 

15 dbcembre 1989, le statioiement a Chypre de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix, qu’il a c&de par sa rdsolution 186 (1964); 

2. prie le Secrdtaire genital de poutsuivre sa mission de boas offices, 
de le tenir inform6 des progris &alis& et de lui prtbenter un rapport sur 
l’applicatioa de la prdsente rdsolution le 30 novemhre 1989 au plus tar& 

3. Demende e toutes les parties intiressies de continuer H coopker 
avec la Force sur la base de son mandat actuel. 

A l’issue &J vote, le Pdsident a ddclar& qu’i la suite des consultations du 
Conseil, il avait 6th autorisi & faire, au nom des membres de cet organe, la 
dblaratioo suivante (S/20682) : 

“Les membres du Conseil de sbatit6 se filicitent de8 pourparlers directs 
engagia en so& 1988 sous les auspices du Sectitaire g&&al, dens le coatexte 
de sa mission de bons offices h Chypre, et riaffirment leur soutien h ces 
pourparlers. 11s rendent hosxnage au Secritaire g&r&al et b son Reprdssntant 
sgcial pour lee efforts inlassables qu’ils diploient afin de rialiser de6 
progrh. 

Los membres du Conseil noteat que 25 en&es se sent &oulies depuis la 
crbatiolr de la Force daa stations Uaies cbargde du maintien de la pair a 
Chypre. 110 regrettent qu’il n’ait pas Qt6 possible au tours de cette phiode 
de parvenir b un r~glement nigocii de tous la6 eepectr du probl&me de Chypte. 

Conrid&ant l’itape importante ok sent actuellement les pourparlero, leo 
membrer du Coaeeil engagent ler deux parties b redoubler d’effortr, h faire 
preuve de soupleeoe et i apporter leur soutfen et leur coopiration rans 
drerve aux efforts ddployk par lo Reptisentant spicial ir Chypre pour 
parvenit b un riglement nigocii, juste et durable. 

Ler membres du Conseil constatent aussi avec une profonde satisfaction 
qw der positions militaires ont iti ivacuhe6 ricermnent et prient instamment 
len daux parties d’envirager de prendre, en collaboration avec les sutoritis 
de l’CNU, d’autre6 melure virant b riduire les tensions, a prevenir lee 
incidents et h crier une atmosphere de bonne volonti, ainsi qu'b maintenir un 
climat favorable a un riglement. 

I... 
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Lee membres du Conseil notent que le Secrhtaire g&&al a l’intention de 
rencontrer les dew parties h la fia du mois de juin et esphrent comme lui que 
cette rhaion aera fructueuse. fls lancent un appel aux parties en cause pour 
qu’elles coop&rent avec le SeCrikaire g6niral en vue de rialiset des progrits 
substantiels sur la voie d’un ritglement global.” 

s-e-- 


